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Tableau de bord de la procédure de déséquilibre macroéconomique 
Les indicateurs d'Eurostat aident à la détection 
des déséquilibres macroéconomiques 
 
Eurostat, l'office statistique de l'Union européenne, publie aujourd'hui pour la première fois les indicateurs du 
tableau de bord concernant la Procédure de Déséquilibre Macroéconomique (PDM). Les indicateurs du tableau de 
bord1 constituent le support statistique au rapport de la Commission sur le Mécanisme d'Alerte2. Les principaux 
indicateurs sont disponibles dans une section qui y est dédiée sur le site web d'Eurostat3 et qui sera regulièrement 
mise à jour dès que les données sous-jacentes seront disponibles. Pour Walter Radermacher, Directeur général 
d'Eurostat, "Ceci est la confirmation du rôle d'Eurostat en tant que premier fournisseur de statistiques européennes 
de qualité. Pour la Commission, il est très important que l'information statistique utilisée dans le Mécanisme 
d'Alerte soit élaborée selon les principes du Code de bonnes pratiques du Système statistique européen. Ce Code 
assure la pertinence, la comparabilité et la qualité des données produites par des instituts de statistiques 
indépendants." 

La PDM fait partie des six propositions législatives sur la gouvernance économique adoptées par le Parlement 
européen et le Conseil en novembre 20114. Le tableau de bord de la PDM fournit les éléments de base de 
l'interprétation économique des déséquilibres potentiels. La Commission identifiera chaque année dans son 
rapport sur le Mécanisme d'Alerte les cas pour lesquels une analyse plus approfondie est requise. 

Le tableau de bord initial se compose de dix indicateurs économiques, financiers et structurels pertinents pour la 
détection précoce de déséquilibres macro-économiques apparaissant dans les États membres. Pour évaluer les 
déséquilibres internes, le tableau de bord inclut des indicateurs sur la dette du secteur des administrations 
publiques et du secteur privé, les flux de crédits au secteur privé, les prix de l'immobilier et le chômage. Pour 
évaluer les déséquilibres externes, les indicateurs couvrent le solde des opérations courantes, la position 
extérieure nette, les taux de change effectifs réels, la part dans les exportations mondiales et les coûts unitaires 
nominaux de la main d'œuvre (voir définitions en annexe). Eurostat est le principal fournisseur de données pour 
ces indicateurs. Certaines données sont également fournies par la Direction générale des affaires économiques et 
financières de la Commission, la Banque centrale européenne et le FMI. 

1. http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/excessive_imbalance_procedure/Documents/MIP_Scoreboard_Headline_
Indicators_30_Jan_2012.pdf 

2. Le rapport sur le Mécanisme d'Alerte se trouve sur le site web de la DG ECFIN:  
 http://ec.europa.eu/economy_finance/eu/index_en.htm 
3. http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/excessive_imbalance_procedure/imbalance_scoreboard 
4. La définition du tableau de bord se trouve dans le Réglement 1176/2011 

Publié par: Service de presse d'Eurostat 
 

Tim ALLEN 
Tel: +352-4301-33 444 

eurostat-pressoffice@ec.europa.eu 
 
 

Les communiqués de presse d'Eurostat sur Internet: 
http://ec.europa.eu/eurostat 

Pour plus d'informations sur le site du tableau de bord: 
Rosa RUGGERI CANNATA 

Tel: +352-4301-34 397 
rosa.ruggeri-cannata@ec.europa.eu 

 
Pour plus d'informations sur les données: 

Carsten OLSSON 
Tel: +352-4301-34 208 

carsten.olsson@ec.europa.eu 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/excessive_imbalance_procedure/Documents/MIP_Scoreboard_Headline_Indicators_30_Jan_2012.pdf
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/excessive_imbalance_procedure/Documents/MIP_Scoreboard_Headline_Indicators_30_Jan_2012.pdf
http://ec.europa.eu/economy_finance/eu/index_en.htm
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/excessive_imbalance_procedure/imbalance_scoreboard
mailto:eurostat-pressoffice@ec.europa.eu
http://ec.europa.eu/eurostat
mailto:rosa.ruggeri-cannata@ec.europa.eu
mailto:carsten.olsson@ec.europa.eu


Annexe: Brève définition des indicateurs 
Solde du compte des opérations courantes 
Le compte des opérations courantes recense toutes les transactions intervenant entre les entités résidentes et non 
résidentes se rapportant au commerce international des biens et des services, aux revenus et aux transferts 
courants. L'indicateur du tableau de bord, le solde des opérations courantes en pourcentage du PIB, est exprimé 
comme la moyenne des trois dernières années.  

Position extérieure nette 
Les statistiques sur la position extérieure nette enregistrent la position financière nette (passifs moins actifs) d'un 
pays par rapport au reste du monde. Les données couvrent les stocks d'investissements directs et de portefeuille, 
de produits financiers dérivés et des autres types d'investissements, ainsi que les avoirs de réserve. L'indicateur 
est exprimé en pourcentage du PIB. 

Taux de change effectif réel (TCER) 
Le TCER vise à évaluer la compétitivité d'un pays par rapport à ses principaux concurrents sur les marchés 
internationaux. Celle-ci dépend des mouvements de taux de change, mais également de l'évolution relative des 
coûts et des prix dans le pays et chez ses partenaires commerciaux. Le TCER spécifique au tableau de bord tient 
compte de l'évolution des taux de change et des prix à la consommation dans un panel de 36 pays (les 27 pays de 
l'UE, plus l'Australie, le Canada, les États-Unis, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Mexique, la Suisse et 
la Turquie). L'indicateur est exprimé en taux de variation sur trois ans (une valeur positive signifie une perte de 
compétitivité). 

Part dans les exportations mondiales 
Cet indicateur mesure la part des exportations de biens et de services d'un pays dans le total des exportations 
mondiales. L'indicateur est exprimé en taux de variation sur cinq ans. 

Coût salarial unitaire nominal  
Cet indicateur compare la rémunération (salaire et contribution sociale par salarié) et la productivité (PIB par 
personne ayant un emploi y compris les travailleurs indépendants) pour montrer comment la rémunération des 
salariés est liée à la productivité de leur travail. Cet indicateur est exprimé en taux de variation sur trois ans. 

Evolution des prix de l'immobilier 
Cet indicateur mesure l'évolution des prix du marché de l'immobilier par rapport à l'évolution du prix du panier de la 
consommation finale totale. L'indice des prix de l'immobilier prend en compte les variations de prix de toutes les 
résidences immobilières neuves et anciennes achetées par les ménages (appartements, maisons individuelles, 
maisons mitoyennes, etc.), indépendamment de leur destination finale et de leur propriétaire précédent. 
L'indicateur est exprimé en taux de variation annuelle. 

Flux de crédit au secteur privé  
Les flux de crédit au secteur privé représentent le montant net des engagements (emprunts et titres autres que 
des actions) que les secteurs des sociétés non-financières, des ménages et des institutions sans but lucratif au 
service des ménages ont contracté au cours d'une année. Cet indicateur est exprimé en pourcentage du PIB. 

Dette du secteur privé 
La dette du secteur privé correspond au stock des dettes, sous forme d'emprunts et de titres autre que des 
actions, des secteurs des sociétés non financières, des ménages et des institutions sans but lucratif au service des 
ménages. L'indicateur est exprimé en pourcentage du PIB. 

Dette du secteur des administrations publiques 
La dette publique est définie dans le Traité de Maastricht comme la dette consolidée brute des administrations 
publiques en valeur nominale comptabilisée en fin d'année. Le secteur des administrations publiques comprend 
l'administration centrale, l'Etat, les administrations locales et les organismes de sécurité sociale. L'indicateur est 
exprimé en pourcentage du PIB. 

Taux de chômage 
Le taux de chômage correspond au nombre de chômeurs en pourcentage de la population active suivant les 
définitions de l’Organisation internationale du travail. La population active regroupe l’ensemble des personnes 
ayant un emploi et les chômeurs. Les personnes au chômage regroupent les personnes âgées de 15 à 74 ans qui: 
sont sans travail au cours de la semaine de référence, sont disponibles pour commencer à travailler dans les deux 
semaines, et ont activement cherché un emploi pendant les quatre semaines précédentes ou commenceront à 
travailler dans les trois prochains mois. L'indicateur est exprimé comme la moyenne des trois dernières années. 
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